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Décision Générale colonial

Décision n° 1267  Décisions concernant les Ministères
n° 1267

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

30 novembre 1960

Numéro JO

n° 12 du 31/12/1960
Date  du numéro

31 décembre 1960

T E X T E  I N T É G R A L

M. Abdourahman Mohamed Oubadi, observateur-météorologiste auxiliaire est licenciéde son emploi pour absence irrégulière, 

refus d’exécuter un ordre et mauvaise manière habituelle de servir. M. Abdourahman Mohamed Oubadi aura droit à une 

indemnité compensatrice de congé non pris égale à 30 jours de salaire. La présente décision prendra effet pour compter du 

lendemain de sa notificatioh.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-1267-decis Page 1 / 1


